
Juriste assistant H/F
Ref : 2023-1378638

Fonction publique
Fonction publique de l'État

Employeur
Direction des services
judiciaires - CA LIMOGES
Ministère de la Justice
Direction des services
judiciaires Cour d'appel de
Limoges - tribunal judiciaire
de Limoges

Localisation
23 place Winston Churchill
87000 LIMOGES

Domaine : Affaires juridiques

Date limite de candidature : 30/12/2023

Nature de l’emploi 
Emploi ouvert uniquement aux contractuels

Nature du contrat
CDD d'1 an

Expérience souhaitée
Non renseigné

Rémunération
(fourchette indicative pour les 

contractuels)

28 000 € min €
brut/an

Catégorie
Catégorie A (cadre)

Management
Non renseigné

Télétravail possible
Non renseigné

Vos missions en quelques mots
1 : Le contentieux spécifique à traiter  

Le juriste assistant voit sa mission s’exercer au sein du pôle pénal, principalement au service du
tribunal pour enfants.

Le tribunal pour enfants comprend actuellement 3 cabinets de juge des enfants qui sont
assistés par une équipe de trois greffiers et trois agents contractuels.



Une demande de création de 4ème cabinet de juge des enfants a été présentée.

Son domaine d’intervention est : 
-          L’assistance éducative
-          Le code de la justice pénale des mineurs
-          Le droit pénal général 
-          La procédure pénale

2 : La nature des missions  

-          Travaux de recherches jurisprudentielles et doctrinales sur des questions juridiques
confiées ponctuellement par les magistrats 
-          Réalisation de synthèse de dossiers (assistance éducative et pénale)
-          Rédaction de projets de jugements / ordonnances selon les instructions et indications
des magistrats
-          Elaboration et suivi d’un outil de communication adapté entre le tribunal pour enfants et
le parquet des mineurs
-          Assistance des magistrats dans l’organisation des réunions de service
-          Développement des relations avec les partenaires institutionnels et associatifs (PJJ,
Maison d’arrêt, Département, centre hospitalier – service pédo-psychiatrique . . .)
-          Rédaction des compte rendus de réunions de service, avec les partenaires et de COPIL
-          Elaboration d’un outil de suivi statistique selon les instructions et besoins de pilotage du
magistrat coordonnateur du tribunal pour enfants et de la présidente du tribunal judiciaire
-          Assistance du magistrat coordonnateur dans l’animation du service avec un objectif de
fluidité des échanges, d’harmonisation des pratiques, de zéro papier à l’horizon 2027 (plan de
transformation numérique)
-          Préparation de notes d’interventions publiques pour les juges des enfants et la
présidente du tribunal judiciaire de Limoges sur les questions en lien avec la protection de
l’enfance et l’enfance délinquante
-          Elaboration d’un protocole spécifique de traitement des violences faites aux mineurs. 
Le juriste assistant sera associé aux réflexions des magistrats sur l’évolution législative,
jurisprudentielle et les pratiques professionnelles.
La présente fiche de poste est susceptible d’évolution en fonction du profil concret de chaque
candidat et de ses compétences particulières, pour tenir compte des problématiques
spécifiques du ressort du tribunal judiciaire de Limoges. 

Profil recherché
Le juriste assistant devra, au moment de son recrutement :
-          soit être titulaire d’un doctorat en droit



-          soit justifier d’une formation juridique au moins égale à cinq années d’études
supérieures après le baccalauréat avec une année d’expérience professionnelle dans le
domaine juridique et être particulièrement qualifié par sa compétence pour exercer les
fonctions de juriste assistant (le temps passé comme assistant de justice pouvant être pris en
compte et considéré comme un mi-temps) : travail en cabinet d’avocat, chargé TD à
l’université, juriste d’entreprise… (NB : les périodes de stage ne peuvent être prises en
considération dans le calcul de l'année d’expérience, ni les formations en alternance)
Savoirs :
- Maîtrise de l'organisation judiciaire
- Excellent ou très bon niveau en droit
- Spécialisations recherchées :
- Droit pénal général et spécial
- De bonnes connaissances en procédure pénale sont également nécessaires pour
appréhender le traitement des contentieux considérés
Savoir-faire :
- Très bonne maîtrise de l’outil internet ou intranet
- Qualité de rédaction et de synthèse
- Conduire un projet
- Gérer les calendriers, les priorités et les contraintes
- Sens du travail en équipe
Savoir-être :
- Sens de l’organisation
- Disponibilité notamment géographique
- Discrétion
- Adaptabilité, réactivité
- Capacité à travailler en équipe
- Sens de la communication
- Capacité à rendre compte

À propos de l'offre
Statut du poste

Vacant à partir du 01/12/2023

Métier de référence

Juriste spécialisée / spécialisé

Qui sommes nous ?
Le tribunal judiciaire de Limoges appartient du groupe 3, comprend 24 magistrats du siège, 7



magistrats au parquet et 87 greffiers et fonctionnaires. Les juges sont répartis en deux pôles :
-          Pôle civil
-          Pôle pénal.
Le juriste assistant apporte son concours aux magistrats auprès desquels il est affecté. Il se voit
confier des fonctions d’analyse de fond et d’étude des problèmes juridiques les plus complexes.
Les personnes recrutées en qualité de juristes assistants pourront, sous condition d’âge et
d’expérience professionnelle, bénéficier d’une voie d’accès à la magistrature dans le cadre
d’un recrutement sur dossier, conformément aux termes de l’article 18-1 de l’ordonnance n°58-
1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature.
Le juriste assistant dispose d’un statut de contractuel de l’État. Le premier contrat sera conclu
pour une durée maximale d’un an, renouvelable, dans la limite de six années.
Les juristes assistants se voient proposer une rémunération brute annuelle comprise entre
28 000 (équivalent à l’indice majoré 481) et 32 000 euros (équivalent à l’indice majoré 550) , en
fonction de l’expérience du candidat et des caractéristiques du poste proposé, à laquelle
pourra s’ajouter le cas échéant le versement de l’indemnité de résidence et du SFT.


